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       DEPARTEMENT DE LA SAVOIE 

COMMUNE DE NOTRE DAME DU PRE 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 23 JUIN 2025 A 19 HEURES 30 

 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
 

PRESENTS : Mrs DE BORTOLI Jean-Paul, GOMBERT Pierre-Alain, MONTMAYEUR Boris, 

RIMBOUD Bruno, ROMANET Joël 

Mmes ABONDANCE-POURCEL Jocelyne, ABONDANCE Monique, BOURGEOIS Catherine 

ROMANET Marie-Aline  

ABSENT(E) S : BERNARDON Paulin, TABRAN Floriane 

EXCUSE(E) S : néant 

SECRETAIRES : ROMANET Marie-Aline  

  

ORDRE DU JOUR 
 

Les conseillers approuvent le compte rendu du conseil municipal du 26.05.2025.  

 

Mme la Maire propose de rajouter une délibération de dernière minute à l’ordre du jour concernant 

la répartition des sièges au sein du conseil communautaire en vu des prochaines élections 

municipales. Les conseillers municipaux acceptent l’ajout de ce point à l’ordre du jour. 

   

DOSSIERS D’URBANISME 
 

Après étude par le service ADS-APTV, ce dossier a reçu un avis défavorable : 
 

• PRETTI Eric : PC pour la rénovation du bâtiment présent sur les parcelles cadastrées 

R13, R14 et R22 au clou, par la fermeture du bâtiment ouvert sur sa partie supérieure, un 

ravalement de façades et le changement des menuiseries. Ce bâtiment se situe en zone N 

et a été transmis au service ADS pour instruction. 

 

Après étude par le service ADS-APTV, ce dossier a reçu un avis favorable : 

 

• REVET Henri : DP pour l’installation de panneaux solaires sur la toiture du bâtiment 

cadastré ZN 88 situé 174 route de la montagne, la création d’une terrasse et des 

modifications d’ouvertures.  
 

Après étude par la commission communale d’urbanisme, ces dossiers ont reçu un avis favorable : 
 

• COLLOMBET Henri : DP pour la création d’une pergola sur la terrasse existante en 

poteaux bois et toiture bac acier gris anthracite sur la parcelle cadastrée Q 1856, 78 rue 

de l’ancienne école. 
 

• MURE-RAVAUD Isabelle : DP pour la réfection de la toiture en tôles bac acier gris 

anthracite sur le bâtiment cadastré Q 1892, 699 route de Notre Dame du Pré.  
 

• DESAEGHER Bernard : DP pour l’agrandissement de l’ouverture existante avec pose 

d’une baie vitrée en bois et la pose d’un châssis fixe sur le bâtiment cadastré Q 1249, 34 

chemin de Chantemerle.  

 

Ce dossier est en cours d’étude par le service ADS-APTV : 

 

• TEMPS JEUNES : PC pour la rénovation générale du bâtiment sur les parcelles 

cadastrées ZN 18, ZN 19, ZN 20, 334 route du plan du rocher. 
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N° Catégories d'hébergement
Part 

collectivité

Part surtaxe 

départementale
Total 

1 Palaces 4,90 € 0,49 € 5,39 €

2
Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de 

tourisme 5 étoiles
3,60 € 0,36 € 3,96 €

3
Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de 

tourisme 4 étoiles
2,60 € 0,26 € 2,86 €

4
Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de 

tourisme 3 étoiles
1,70 € 0,17 € 1,87 €

5
Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de 

tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles
1,00 € 0,10 € 1,10 €

6

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de 

tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, chambres d'hôtes, 

auberges collectives

0,80 € 0,08 € 0,88 €

7

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles 

et tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs 

de stationnement touristiques par tranche de 24 heures

0,60 € 0,06 € 0,66 €

8

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et 

tout autre terrain d'hébergement de plein air de caractéristiques 

équivalentes, ports de plaisance

0,20 € 0,02 € 0,22 €

9
Tout hébergement en attente de classement ou sans classement à 

l’exception des hébergements de plein air
5%

ATTRIBUTION DE L’APPARTEMENT F3 – 115 RUE DE LA MAIRIE 
 

Mme la maire informe que l’appartement de type F3 situé 115 rue de la mairie a été proposé à la 

location pour un loyer de 540.60 € hors charges et une provision pour charges de 50 € à partir du 

1er juillet 2025. 

La mairie a reçu une candidature. Après avoir délibéré, à huit pour et un contre il a été décidé 

d’attribuer ce logement à Mr BARILLET Willi et CHEVALLIER Carole au nom de la SARL CILLA 

afin de loger leur employé à compter du 1er juillet 2025. 

Délibération n° 2025.13 

 

REVALORISATION DES TARIFS DE LA TAXE DE SEJOUR POUR 2026 
 

La commune a instauré la taxe de séjour en 2018 et a fixé les tarifs tels que délibérés à l’époque par 

les précédents membres du conseil municipal d’après un barème de tarifs maximums. Ces tarifs 

n’ont pas évolué depuis son instauration, or les limites tarifaires sont revalorisées chaque année 

dans une proportion égale au taux de croissance de l'indice des prix à la consommation, hors tabac, 

de l'avant-dernière année. Dès lors, pour la taxe de séjour 2026, certains tarifs plafonds sont 

rehaussés. 

Les collectivités qui souhaitent modifier leurs tarifs de taxe de séjour doivent délibérer avant le 1er 

juillet 2025 pour application à compter du 1er janvier 2026.  

Mme la Maire propose de réévaluer les tarifs de la taxe de séjour pour 2026. 
 

Il est à noter que le Conseil Départemental de la Savoie, par délibération du 25/10/1993 a institué 

une taxe additionnelle de 10% à la taxe de séjour. 

 Les tarifs sont fixés comme suit par les membres du conseil municipal : 
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Délibération n° 2025.14 

 

ACCORD LOCAL POUR LA REPARTITION DES SIEGES AU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

2026-2032 

 

Suite au conseil communautaire du 17/06, Mme la Maire informe les membres du conseil municipal 

qu’une délibération doit être prise d’urgence et est donc rajoutée à l’ordre du jour de ce soir. 

 

En préparation du prochain mandat, le conseil communautaire et les conseils municipaux doivent se 

prononcer avant le 31 août prochain s'ils souhaitent maintenir une composition du conseil 

communautaire dans le cadre d'un accord local conformément aux dispositions de l'article L 5211-6-

1 du Code Général des Collectivités Territoriales.  

Sans accord local, la composition du conseil communautaire serait fixée, compte-tenu de la 

population, à 22 sièges.  

L'objectif de la proposition présentée en bureau communautaire du 17 juin 2025 a été de maintenir 

un nombre maximum de conseillers communautaires soit 27 sièges (+ 25 % par rapport à la règle de 

droit) tout en conservant une répartition identique à la répartition actuelle. 

 

 Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve l'accord local de répartition des sièges du 

conseil communautaire de la Communauté de Communes Cœur de Tarentaise pour le mandat 2026-

2032 selon la répartition suivante : 

 

 APPROUVE l'accord local de répartition des 
sièges du conseil communautaire de la 
Communauté de Communes Cœur de 
Tarentaise pour le mandat 2026-2032 selon la 
répartition suivante : Commune  

Population 
municipale 2022  

% Population  Sièges proposés 
2026-2032  

Les Belleville  3 488  38,35 %  10  

Moûtiers  3 482  38,29 %  10  

Salins-Fontaine  959  10,54 %  3  

Saint-Marcel  615  6,76 %  2  

Hautecour  298  3,28 %  1  

Notre-Dame-du-Pré  256  2,81 %  1  

TOTAL  9098  100 %  27  

Délibération n° 2025.15 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

• Défibrillateurs : suite à une sollicitation de Mme Abondance Monique d’organiser une formation 

afin de sensibiliser les habitants aux défibrillateurs présents sur notre commune, la mairie a 

contacté la société en charge du contrôle annuel de ces derniers, qui peuvent organiser une 

formation. Mme la Maire propose de fixer une date en soirée, à partir de septembre pour le chef-lieu 

et pour les Plaines. Nous communiquerons les dates de formation après acceptation par la société. 

 

• Compétence eau : Mme la Maire rappelle que les communautés de communes auxquelles n’auraient 

pas été transférées les compétences « eau » et « assainissement » avaient vocation à acquérir ces 

compétences automatiquement au premier janvier 2026. Or le 9 octobre dernier, le Premier 

ministre, Michel Barnier, a annoncé mettre un terme au transfert obligatoire et rétablir le caractère 

facultatif. A ce jour, aucune information officielle ne nous ait parvenue, les études se poursuivent 

pour un transfert au 1er janvier 2026. Mme la Maire souhaite connaitre l’avis des élus concernant un 

potentiel transfert au cas où il devrait bien s’effectuer en janvier. Pour cela, la personne chargée 

d’étude à la CCCT viendra présenter aux conseillers municipaux les différentes options 

envisageables pour la commune dans l’éventualité d’un transfert. 
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• Révision PLU : suite à l’intervention de Mr Cecillon au dernier CM, les élus sont invités à se 

positionner sur leur souhait de modification, révision allégée ou générale du PLU. Les élus 

souhaitent lister les points à modifier pour savoir s’il faut envisager une révision allégée ou 

générale. 

 

• Coupe de bois : suite à la présentation de Cécile Favre au dernier CM, les élus souhaitent signer la 

convention de vente de bois façonné avec l’ONF. De plus, la commune a vendu une coupe de bois à 

la société Monnet Sève pour un montant de 32 688€ par le biais de l’ONF. 

 

• Place de stationnement réservée : Mme Favre, locataire d’un appartement à la mairie a fait une 

demande aux élus de pouvoir avoir une place privatisée pour se stationner sur le parking de la 

mairie. Les élus ont pris la décision à l’unanimité de ne pas accorder une place de stationnement 

privative par manque général de place de parking. 

 

• Composteur collectif : suite au succès de l’apéro composte aux Plaines et à l’efficacité du 

composteur présent au chef-lieu, les élus souhaitent installer un deuxième composteur au chef-lieu, 

au niveau du deuxième site de tri des déchets, sur la partie basse du village. Les élus vont étudier 

l’emplacement de ce prochain composteur.  

 

• Remerciement nettoyage des chemins : Mr Romanet Joel souhaite faire un remerciement général 

aux habitants qui ont généreusement passé du temps pour nettoyer les chemins communaux après la 

tempête du 15/04. Cependant, honte à ceux qui ont volé le bois communal tombé à terre et coupé par 

les habitants pour dégager les accès. 

 

• Camping : un bail emphytéotique sera signé entre la CCCT et le futur gérant du camping pour une 

durée de 40 années. Mme Bourgeois souhaite avoir connaissance du projet de ce bail mais qui n’est 

pas encore finalisé à ce jour. 

 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 21h40. 

Les délibérations mentionnées dans ce compte rendu sont consultables en mairie. 

  

 

 

 


